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H I S T O R I Q U E  

La Recommandation ISO/R 233, Système international pour la translittr2ration des caractères 
arabes, a été élaborée par le Comité Technique ISO/TC 46, Documentation, dont le Secrétariat 
est assuré par le Nederlands Institutut voor Documentatie en Registratuur (N.I.D.E.R.) pour 
le compte du Stichting Nederlands Normalisatie-instituut (“1). 

Les travaux relatifs à cette question furent entrepris par le Comité Technique en 1956 et 

En avril 1959, ce Projet de Recommandation IS0 (No 353) fut soumis à l’enquête de tous 

aboutirent en 1959 à l’adoption d’un Projet de Recommandation ISO. 

les Comités Membres de I’ISO. I1 fut approuvé par les Comités Membres suivants : 

Allemagne 
Autriche 
Chili 
Espagne 
France 
Hongrie 
Inde 

IsraEl Roumanie 
Italie Royaume-Uni 
Japon Suède 
Norvège Suisse 
Nouvelle-alande Tchécoslovaquie 
Pays-Bas Yougoslavie 
Pologne 

Trois Comités Membres se sont déclarés opposés 51 l’approbation du Projet : 

Belgique, Danemark, U.S.A. 

Le Projet de Recommandation IS0  fut alors soumis par correspondance au Conseil de 
I’ISO qui décida, en décembre 1961, de l’accepter comme RECOMMANDATION ISO. 
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ISO/R 233 - 1Wl (F) 

NOTE INTRODUCTIVE 

SUR LES 

PRINCIPES GGNGRAUX DE LA TRANSLITTGRATION 

La translittération est l’action de représenter les caractères ou les signes d’un alphabet par ceux 
d’un autre alphabet, mais cette note ne concerne que la translittération, dans l’alphabet latin, 
d’alphabets non latins. En vue des travaux de documentation, l’exigence principale est de per- 
mettre la reproduction de textes écrits en alphabets non latins au moyen de machines ou autres 
outils ne comportant que les caractères de l’alphabet latin, et quelques signes supplémentaires 
(diacritiques, etc.). 

I1 s’agit de représenter des caractères ou des signes et non des sons; c’est ce qui distingue la 
translittération de la transcription. I1 s’agit de représenter les signes tels qu’ils sont krits, plutôt 
que selon leur valeur phonétique ou étymologique. En général, la translitttration peut et doit 
être automatique, afin d’être exécutable par toute personne capable d’identifier la langue dans 
laquelle le texte original est k i t .  Le texte translittéré doit pouvoir être rétabli dans ses caractères 
originaux par toute personne ayant une connaissance suffisante de la langue dans laquelle il est 
h i t * .  

Elle ne devrait comporter aucune ambiguïté: le même caractère ou signe doit être rendu toujours 
de la même façon et en principe un signe d’un alphabet ne doit correspondre qu’à un seul signe 
de l’autre ou des autres. L’emploi de deux lettres pour rendre un seul signe n’est admis que 
lorsque l’alphabet latin n’offre pas de possibilité raisonnable de faire autrement (par exemple, 
dans l’alphabet cyrillique III, dans l’alphabet grec Y), et en employant alors un groupe de deux 
lettres qui ne permette aucune équivoque. 

Des signes diacritiques seront ajoutés lorsque ce sera nécessaire; mais on veillera à utiliser le 
moins possible les signes ne se trouvant pas, par exemple, sur le clavier des machines à écrire 
comportant des caractères latins. 

* Pour l’arabe, qui s’écrit habituellement d’une façon incomplète (sans voyelles), la translitté- 
ration ne peut être automatique, à moins qu’elle ne se fasse à partir d’un texte complétt par 
les voyelles et autres signes habituellement omis. I1 en résulte que l’opération de translittération 
exige une bonne connaissance de l’arabe, avec recours, s’il y a lieu, aux dictionnaires pour les 
indications de vocalisation. 
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ISO/R 233 - 1961 (F) 

Recommandation IS0  R 233 Decem bre 1961 

SYSTEME INTERNATIONAL 
POUR LA TRANSLITTERATION DES CARACTERES ARABES 

1. CONSONNES 

NO 

1 

2 

2a 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

- 

b - 
I 

T 

w 

ü 

b 5  

E. 

it 

J 

TmsIitt&ation en 

wa&m latins 

voir Note 1 

voir Note 2 

B l'initiale; 
'ii en autre position 

b 

t 

t - 

h 

h - 
d 

d - 

r 

- 
NO 

- 
16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

27a 

28 

29 

- 
Les c~racUros qui figurent entre p m n t h b  reprCaentcnt la graphique maghrtbinc. 

d 

t 

? 

c -. 

- 
g 

f 

4 

k 

1 

m 

n 

h 

voir Notes 8 et 13 

w (voir aussi NO 31 et 
Notes 1, 3 et 14) 

y (voir aussi N O  32 et 
Notes 1, 3 et 14) 
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ISO/R 233 - lm (F) 

2. VOMELLES ET DIPHTONGUES 
- 
NO 

- 
30 

31 

32 

- 

- 
NO 

- 
33 

34 

35 

unbas upbea latins latins 

6 
ü 

Iatiw 

/ 

voir 
un i ,Note 

in 

t O /  
3- 9 

3- 

9,- 

aw 

ay 
./ 

sls- / 

3. AUTRES SIGNES CONVENTIONNELS 

Trditthtion 

O 
sukün n'apparaît pas dans la translittkration 

rendu par le redoublement de la consonne 

voir Notes 9 et 11  

U) Hadda" 

hamza' al-was1 

(alif waslah) 
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ISO/R 233 - 1981 (F) 

A. NOTES GfiNfiRALES - 
Notes 

- 
1 

Position TraslitMration Exemplm Caradru 
.nbw 

Hamzah U )  à l’initiale 
b) à l’initiale 

n’est pas translittéré 
peut être rendu par 
- 9  ’ lorsqu’il est né- 
cessaire de le distin- 
guer du hamza‘ al- 
wa$l 
voir Notes 9 et 11 
rendu par 1 

amin 
’amin 

c )  en autre posi- 
tion 

portant le 
hamzah 

d )  l ’ & e t )  

fu’iid 

ra’à, li’am, su’al ne sont pas translit- 
térés 

2 Alif A valeur unique- 
ment orthogra- 
phique 

n’est pas translittéré 
voir No 2u) et 30 et 
Notes 9 et 11 

mi’ah; fa‘alü 

3 avec 5addah, mê- 
me lorsqu’ils sui- 
vent les voyelles 
U et i, respective- 
ment 

toujours translittérés 
ww et yy 

bawwiib, quwwiid 
bayy2 

assimilé avec lettres 
(( solaires )): ü A > 

4 U )  article défini as-Sams” JI 
~ 

b) dans ahadtu et 
mots similaires pas marqude 

utilisé en translittéra- 
tion pour séparer des 
éléments grammatica- 
lement diffkrents A 
l’intérieur d’une unité 
graphique arabe, no- 
tamment le nom est 
séparé de l’article et/ 
ou des particules wa-, 
fa-, ta-, bi-, li-, ka-, 
la-, sa- et a- 

5 Trait d’union wa-bi-garaf 

6 

- 

Lettres suivantes 
utilisées en arabe 
pour représenter 
des sons non 
arabes : translittérées comme 

suit: 

P 
E 
z 
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I voyelle originelle sur- 
montde d'un signe de 
brtve indiquant que 
la voyelle ne se pro- 
nonce pas 

~ mais sans sly: 
I 

- 1 -  

wa-iktub ; 
bayt" al-malik'; 
mina &masi 

mini bni hi 
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